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STATUTS

CHAPITRE I

Art.01. - 
Il est constitué à Liège, en dehors de tout esprit de parti, une Société dénommée: Société Royale Union Professionnelle des Experts Comptables de la Province de Liège.

Art.02. - 
Le siège de l'Union est établi à Liège, cette  désignation comprenant toute l'agglomération Liégeoise.

Art.03. - 
Objet
L’union a pour objet :

a) de veiller à la formation professionnelle de ses Membres, en exigeant toutes les garanties requises au point de vue de la compétence et de la probité professionnelle;

b) de soutenir et de développer l'activité professionnelle de ses Membres et de sauvegarder leurs intérêts professionnels;

c) de promouvoir, d'encourager et de diffuser tout ce qui est de nature à contribuer au progrès de la science comptable et de ses applications;

d) d'obtenir la reconnaissance officielle de la profession.

CHAPITRE II.

Art.04. - 
Catégories de Membres - Admissions, exclusions, démissions.
L'union se compose de membres experts, de membres candidats et de membres honoraires.

Art.05. - 
Conditions d'admission.
Pour être admis comme "membre expert’, il faut réunir les conditions suivantes :

a) être membre du Collège National des Experts-comptables de Belgique, ou de l'un Institut des Réviseurs d'Entreprises ou tout  autre organisme officiel crée dans le cadre de la réglementation légale d'organisation de la profession.

b) avoir adhéré aux statuts et règlements de l'Union.

c) être agréé par le Conseil de Direction.

Pour être admis comme "membre candidat", il faut réunir les conditions suivantes :

a) être porteur d'un diplôme agréé par le dit Conseil et exercer effectivement dans le domaine de la profession des fonctions jugées suffisantes.

b) avoir adhéré aux statuts et règlements de l'Union.

c) être agréé par le Conseil de Direction.

Art.06. - 
L'Assemblée Générale peut, sur proposition du Conseil de Direction de l'Union, accorder le titre de Président d'Honneur ou de membre d'Honneur, aux personnes qui auront acquis des droits à la reconnaissance de l'Union.  Le nombre de Membres d'Honneur ne peut dépasser le quart des Membres experts.  Ils sont admis sans conditions de profession et de résidence, sauf la prohibition prévue par l'article 3 de la loi du 31 mars 1898

Art.07. - 
Démissions
Chaque membre a le droit de se retirer à tout instant de l'Union; celle-ci ne peut, en cas échéant, lui réclamer que la cotisation de l'année en cours.

Les démissions doivent être adressées par écrit au Président.  Est réputé démissionnaire, le Membre qui ne paie pas sa cotisation après un rappel adressé par lettre recommandée et resté sans effet après un  délais de trois mois.

Le Conseil de Direction peut toutefois le relever de sa déchéance  s'il justifie suffisamment son retard.

Art.08. - 
Exclusions
Sont exclus d'office, les membres experts qui cessent d'être membres des organismes prévus à l'article 5 ci avant.

Le membre démissionnaire ou exclu et les héritiers d'un membre décédé n’ont aucun droit sur le fonds social et ne peuvent réclamer le remboursement des cotisations versées, ni provoquer l'apposition des scellés ou requérir un inventaire.

Art.08. - 
Les membres experts et les membres candidats s'engagent :

a) à payer une cotisation dont le taux et les conditions du paiement seront fixés par l'Assemblée générale obligatoire annuelle.

La cotisation des membres candidats ne pourra pas dépasser la moitié de cette prévue pour les membres experts.

b) assister aux assemblées générales obligatoires sauf empêchement motivé.

c) se conformer aux statuts et règlements de l'Union et des Groupements auxquels elle est affilée.

CHAPITRE III.

Mode de nomination et pouvoirs des Directeurs.

Gestion des biens, genres de placements des fonds.

Mode de règlements des comptes.  Assemblées Générales.

Art.10. - 
L'Union est dirigée par un Conseil dit Conseil de Direction composé de :

· un président,

· deux vice-présidents,

· un secrétaire,

· un trésorier,

· et de 2 à 11 Membres choisis parmi les membres experts.

Pour être éligible au Conseil, il faut :

1) être âgé de 30 ans au moins et être membre expert.

2) prendre l'engagement d'assister régulièrement aux réunions du Conseil de Direction, et de participer activement ses travaux.

Les Membres du susdit Conseil sont élus par l'A.G. au scrutin secret et à la majorité absolue des votes exprimés par les membres présents ou représentés ayant droit de vote.

En ces de parité des voix, le membre le plus âgé est élu.

Le Président et les Vice-Présidents sont choisis au sein du Conseil et élus par l'Assemblée Générale, par vote spécial et secret, sur proposition du Conseil de Direction.

Le Conseil de Direction nomme en son sein le Secrétaire et le Trésorier parmi les Membres appelés à faire partie de ce Conseil.

Le Conseil peut également, suivant besoins, désigner parmi ses membres, un secrétaire - adjoint.

Art.11. - 
Le Conseil de Direction est nommé pour un terme de quatre années.

Tous les deux ans, la moitié du Conseil est soumis à réélection.  Le sort fixe de la première sortie.  Le Président fait de droit, partie de la seconde série sortante.  Les Membres sortants sont rééligibles.

Tous les mandats sont gratuits.

Art.12. - 
En cas de démission ou de décès d'un ou plusieurs Membres du Conseil

de Direction, les membres en fonctions exercent tous les pouvoirs jusqu'à la plus proche assemblée qui pourvoit au remplacement des membres décédés ou démissionnaires.  Toutefois, s'il reste moins de 5 membres en fonctions, une assemblée générale doit être convoquée endéans les 6 semaines.  Tout membre élu en remplacement d'un membre décédé ou démissionnaire achève le mandat de celui-ci.

Art.13. - 
Aux Assemblées Générales, seuls les membres experts présents ou représentés prennent part au vote et ont chacun droit à une voix.

Le membre expert empêché, dans les conditions prévues à l'article 9, peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par un autre membre expert; chaque membre ne pouvant être porteur que de trois procurations au maximum.

Les membres candidats ont voix consultatives seulement.

Les membres honoraires ont le droit d'assister aux Assemblées Générales; ils ne participent pas au vote.

Art.14. - 
Le Conseil de Direction se réunit sur convocation de son Président tous les trimestres.

Le Président peut également convoquer le Conseil chaque fois que les intérêts de l'Union l'exigent.

Le Président est tenu de convoquer si cinq membres au moins du Conseil lui en font la demande écrite dûment motivée.

Art.15. - 
A moins d'urgence mentionnée et déclarée dans la convocation, le Conseil de Direction ne peut délibérer que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.  Chaque membre présent ne pourra être porteur que d'une seule procuration.  Mais sur nouvelle convocation, l'ordre du jour de la séance peut être voté quelle que soit la composition de la réunion.

Les décisions sont prises à la majorité des voix.

En cas de parité de voix, la voix de celui qui préside est prépondérante.

Art.16. -
Le Membre du Conseil qui, sans motif, n'assiste pas à trois réunions consécutives peut être relevé de ces fonctions par l'Assemblée Générale sur la proposition du Conseil de Direction.

Art.17. -
Le Conseil de Direction possède les pouvoirs les plus étendus; tout ce qui n'est pas spécialement réservé à l'Assemblée Générale par les statuts, ou par la loi, est de sa compétence.

Art.18. -
Le Président assure et surveille l'exécution des statuts et règlements spéciaux.  Il a la police des assemblées; il prend toutes mesures pour l'exécution des décisions du Conseil de Direction; il signe, conjointement avec le Secrétaire, tous actes, arrêtés ou délibérations et représente l'Union dans tous ses rapports avec les autorités et les tiers.

Il soutient en justice, sauf le cas de délégation spéciale par l'Assemblée Générale à une autre personne, toutes actions soit en demandant, soit en défendant, dans les limites tracées par la loi du 31 mars 1898.  Il donne des ordres pour les réunions du Conseil de Direction et des Assemblées Générales.

Art.19. -
Les Vice-Présidents secondent le Président dans sa mission. Les Vice-Présidents remplacent au besoin le Président qui peut leur déléguer temporairement ses pouvoirs.

Art.20. -
Le Secrétaire est chargé de toutes les écritures de l'Union. Il rédige les procès-verbaux du Conseil et de l'Assemblée Générale.  Il tient la liste des Membres de l'Union, conformément à l'article 9 de la loi du 31 mars 1898 et présente au Conseil de Direction les demandes d'admission.  Il garde les archives de l'Union.

Art.21. -
Le Trésorier est dépositaire des biens meubles de l'Union dont il dresse et conserve l'inventaire ;

Il est responsable de l'encaisse de l'Union et des livres qui lui sont confiés ;

Il effectue les paiements suivant les modalités arrêtées par le Conseil de Direction ;

Il opère la recette des cotisations et autres sommes dues à l'Union ou à recouvrer par elle et il en délivre quittance ;

Il effectue tous placements, transferts, déplacements, et retraits de fonds à la suite d'ordres signés par le Président ou celui qui le remplace, en se conformant aux dispositions arrêtées à cette égard par le Conseil de Direction.

Art.22. -
L'avoir de l'Union comprend tous les biens meubles et immeubles acquis par elle à titre onéreux ou à titre gratuit et que la loi permet de posséder.

Le fond social est alimenté par les cotisations des membres, les souscriptions des membres honoraires, les dons et les legs des particuliers, les subsides des Pouvoirs Publics et par tous autres profits dont l'Union peut jouir légalement.

Art.23. -
Les disponibilités du Service financier peuvent être versées en comptes de chèques postaux, en banque ou à la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, ou encore, être consacrées à l'achat d'obligations à revenu fixe, sous la garantie de l'Etat.

Art.24. -
Les Membres se réunissent en Assemblée Générale au moins une fois par an.

Le Président peut convoquer l'Assemblée Générale chaque fois qu'il le juge utile.

Il doit la convoquer lorsque le tiers des Membres le demandent par écrit et indiquent l'objet qu'ils désirent porter à l'ordre du jour.

L'Assemblée Générale a pour attribution, l'élection des Membres du Conseil de Direction, le vote des règlements spéciaux, des modifications aux statuts, de la dissolution, l'examen des comptes et, en général, la discussion de tous les objets intéressant l'Union et qui lui sont régulièrement soumis.

Sauf les cas prévus aux articles 23 et 26 des statuts, les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité des Membres présents ou représentés ayant droit de vote.

Les décisions sont obligatoires pour tous les Membres.

Art.25. -
L'Assemblée Générale obligatoire est tenue à une date antérieure au 1er mars.  Cette Assemblée est consacrée à la reddition et à la vérification des comptes clôturés au 31 décembre précédent.

A cette Assemblée, le Conseil de Direction présente un rapport sur les opérations complètes de l'année écoulée et elle soumet à son approbation le compte annuel des recettes et des dépenses ainsi que les comptes des opérations faites par l'Union en vertu des n°1 à 5 de l'article 2 de la loi du 31 mars 1898.

Ces comptes sont dressés, conformément au modèle arrêté par le Gouvernement.  Ils doivent être tenus, par les soins du Trésorier, à l'inspection des Membres, au siège de l'Union, pendant les 15 jours qui précèdent l'Assemblée Générale obligatoire.  Ils ne sont rendus publics que de l'assentiment de l'Assemblée Générale.  Les comptes ainsi approuvés sont, avec les autres pièces mentionnées à l'article 8 de la loi du 31 mars 1898, adressées avant le 1er mars de chaque année, par les soins du Conseil de Direction, au Ministre du Travail et de la Prévoyance Sociale.

CHAPITRE IV.

Modification ou révision des statuts.

Dissolution et liquidation de l’Union.

Art.26. -
Les modifications aux statuts et la dissolution de l'Union ne peuvent être valablement décidées qu'à la majorité des trois-quarts, au moins, des membres présents ou représentés ayant droit de vote dans une Assemblée Générale spécialement convoquée à cette fin et composée de la moitié au moins des membres ayant droit de vote.  Si cette Assemblée Générale ne réunit pas le quorum nécessaire, une nouvelle Assemblée Générale convoquée pour les mêmes fins délibèrera valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés, ayant droit de vote.

Les actes portant modifications des statuts ou dissolution volontaire de l'Union, n'ont d'effet qu'après avoir été déposés, entérinés et publiés, conformément à l'article 6 de la loi du 31 mars 1898.

L'Assemblée Générale qui prononce la dissolution, nomme les liquidateurs et détermine leurs pouvoirs.

Après paiement des dettes, l'avoir de l'Union est réparti comme il suit :

Le montant des dons et des legs fait retour au déposant ou à ses héritiers ou ayants - droit, pour autant que le droit de reprise ait été stipulé dans l'acte constitutif de la libéralité et que l'action soit intentée dans l'année qui suit la publication de l'acte de dissolution.

L'actif net, déduction faite s'il y a lieu, du montant des dons et legs faits à l'Union, est attribué à une œuvre similaire ou connexe, désignée par l'Assemblée Générale.

Cette désignation n'aura d'effet que si l'affection donnée aux biens est reconnue conforme à la loi par le Conseil d'Etat.

CHAPITRE V.

Arbitrage - Jugement des Contestations.
Art.27. -
Le Conseil de Direction recherchera, de commun accord avec la partie adverse, les moyens d'aplanir, soit par conciliation, soit par arbitrage, tout différend intéressant l'Union.

Art.28. -
Les contestations qui s'élèvent au sein de l'Union et qui ont pour objet l'application des statuts et règlements à des cas non expressément prévus, sont toujours jugées par des arbitres, choisis parmi les membres experts ou honoraires et nommés par les parties intéressés.

S'il y a partage, elles sont vidées par un tiers arbitre à nommer par les deux autres ou, lorsque ceux-ci s'y refusent, par le Président de l'Union.

La décision des arbitres est définitive.

CHAPITRE VI.

Affiliation de l'Union à tous groupements.
Art.29. -
L'Union pourra s'affilier, sur décision du Conseil de Direction à tous groupements poursuivant les mêmes buts que ceux définis à l'article 3.

Statuts approuvés, après modifications décidées en Assemblée Générale Extraordinaire, tenue à Liège, le 16 mars 1984.
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